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Le devoir de transparence qui s’impose à toute

gestion publique implique, à l’évidence, que le
contrôleur se plie aux mêmes obligations et consente 

les mêmes efforts que les contrôlés. La chambre régionale des 

comptes du Centre n’entend pas déroger à cette nécessaire 
discipline républicaine. 
Certes, malgré une riche actualité 2007 marquée par les 
célébrations conjointes du 25ème anniversaire des chambres 

régionales et territoriales des comptes et bien sûr du bicentenaire 
de la Cour des comptes, la chambre n’a pas communiqué sur son 
activité en raison d’un strict devoir de réserve qu’elle a entendu 

respecter en 2007 compte tenu des échéances électorales. 
Le bilan qui vous est aujourd’hui présenté reflète donc deux 
années d’activité de la juridiction. Sans prétendre être exhaustif, 
il dresse une image fidèle de la diversité de ses missions et de leur 

exercice effectif selon des modalités qui évoluent et se 
modernisent en permanence. 
Nul n’ignore que les juridictions financières sont appelées, dans 

leur ensemble, à connaître de nouvelles et profondes mutations. 
Je ne doute pas que l’Institution en sortira plus forte, plus 
solidaire, mieux armée pour faire face aux enjeux majeurs
de notre société dans laquelle une part croissante est

prise par les collectivités locales.

Pierre Rocca
Président de la chambre régionale des comptes
du Centre
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Château de Chambord - Loir-et-Cher

S’étendant sur 39 540 km², de la grande banlieue pa risienne aux lisières nord

du Massif Central, soit 7 %  de  la superficie nati onale,  la région Centre occupe 

par sa superficie le 4 ème rang des régions métropolitaines. Elle compte six 

départements.

La population régionale s’élève à 2 519 567 

habitants à la fin de l’année 2006, soit 4 % de 

la population française. La région Centre se 

situe ainsi au 10ème rang des régions les plus 

peuplées. La population a augmenté de    

3,25 % entre 1999 et 2006, soit 79 238 

habitants supplémentaires en sept ans, ce qui 

la situe plutôt dans la moyenne basse, entre 

le Languedoc-Roussillon (+ 10,4 %) et le 

Nord-Pas-de-Calais (+ 0,55 %) ou la 

Bourgogne (+ 1,2 %).

A l'exception de Tours et d’Orléans, la région 

se caractérise par un tissu de villes de taille 

moyenne et un maillage serré de structures 

intercommunales. En 2008, 137 intercommu-

nalités à fiscalité propre, dont 8 communautés 

d’agglomération, sont présentes sur le 

territoire de la région. Ce phénomène 

concerne 85 % des communes et la quasi-

totalité de la population de la région (95 %).

La région dispose d’un tissu économique 

diversifié, alliant la forte présence des 

industries pharmaceutique, cosmétique, 

plasturgique ou encore aéronautique et des 

activités agricoles très variées, de la 

céréaliculture beauceronne aux vignobles

réputés et aux vergers du Val de Loire. La 

croissance de l’emploi reste cependant 

principalement soutenue par le secteur 

tertiaire, qui accueille 68 % des emplois 

régionaux.
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La région bénéficie d’un  patrimoine historique 

exceptionnel, riche de 2675 monuments, ce qui 

la place au 5ème rang des régions françaises. 

Cette richesse architecturale, reconnue par 

l’UNESCO au titre du patrimoine mondial, 

permet le développement d’une importante 

activité touristique  et l’accueil de nombreux 

touristes étrangers.

Le ressort géographique de la chambre
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les chiffres clés

Organismes non soumis aux règles
de la comptabilité publique

14 chambres de commerce et d’industrie
(CCI) et chambres de métiers et de
l’artisanat (CMA)

32 sociétés d’économie mixte

101 associations subventionnées par les 
collectivités locales

3 offices publics d’aménagement et de 
construction (OPAC) à comptabilité 
privée

1 région

6 départements

555 communes (dont 367 de moins 
de 2 000 habitants)

9 établissements publics secteur 
construction-logement (offices publics 
HLM – offices publics d’aménagement 
et de construction)

344 établissements publics secteur 
enseignement (lycées, collèges, …)

143 établissements publics secteur 
sanitaire et social (hôpitaux, maisons 
de retraite, …)

12 établissements publics nationaux 
(universités, CROUS, CRDP, GIP, …) 
par délégation de la Cour des comptes

1 010 établissements publics locaux 
(régionaux, interdépartementaux, 
départementaux, communaux, …) 

soit 2 080 comptabilités au total.

Qui peut-être contrôlé ?

Collectivités et organismes soumis
aux règles de la comptabilité publique
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Contrôle des comptes

Examen de gestion

La chambre régionale des comptes a compétence 
pour examiner la gestion des collectivités ou 
organismes du secteur public local.
Au terme de l’examen, elle notifie à l’ordonnateur 
un rapport d’observations définitives, qui devient 
un document public après avoir été débattu par 
l’assemblée délibérante.

Expertise économique et financière à la 
disposition des pouvoirs publics

Le préfet doit, dans certains cas prévus par la loi, 
déférer les actes budgétaires des collectivités 
territoriales à la chambre. Au terme de la 
procédure, contradictoire et menée dans des 
délais rapides, la chambre rend un avis public 
notifié à l’ordonnateur et au préfet. Ce dernier ne 
peut s’écarter des propositions de la chambre 
qu’avec une motivation explicite.
Par ailleurs la chambre peut examiner certaines 
catégories d’actes (marchés, conventions de 
délégation de service public, actes de sociétés 
d’économie mixte, délibérations hospitalières) 
conclus par les collectivités locales, sur saisine du 
préfet [article L. 1411-18 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT)].

Articles du CGCT :
article L.1612-2 : budget non voté dans les délais.
article L.1612-5 : absence d’équilibre réel.
article L.1612-12 : rejet du compte administratif par 
l’assemblée délibérante.
article L.1612-13 : non production du compte 
administratif dans les délais.
article L.1612-14 : déficit du compte administratif.
article L.1612-15 : demande d’inscription d’une 
dépense obligatoire (saisine par le préfet, par le 
comptable public concerné ou par toute personne y 
ayant intérêt).

ÉVOLUTION DU NOMBRE DES AVIS RENDUS

L’expertise

L.1612-15

L.1612-14
L.1612-12

L.1612-5

L.1612-2L.1411-18

ÉVOLUTION DE L’ACTIVITÉ JURIDICTIONNELLE

Les comptes

l’activité en chiffres

RAPPORTS D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES

La gestion

« La chambre régionale des comptes juge, 
dans son ressort, l’ensemble des comptes 
des comptables publics des collectivités 
locales et de leurs établissements publics…»

Article L. 211-1 du code des juridictions 
financières (CJF).

Au terme de la procédure, la chambre peut 
constituer le comptable en débet, c’est-à-dire lui 
imposer de reverser une somme à la collectivité, 
s’il n’a pas exercé l’ensemble des contrôles qu’il 
est tenu d’effectuer. Elle a prononcé 8 débets en 
2007, pour un montant total de 31 054 € et 9 en 
2008, pour un montant total de 5 278 €.

Avis rendus en 2008



Vous venez, en tant qu’ordonnateur ou ancien ordonn ateur, 

de recevoir une lettre du président de la chambre r égionale 

des comptes du Centre vous informant de l'ouverture  d'un 

examen de la gestion de la collectivité ou de l’éta blissement 

que vous dirigez.

L’examen de la gestion des collectivités

Comment l’examen se déroulera-t-il ?

L’instruction

Sur quoi porte l'examen de la gestion ?
Le domaine de l'examen de la gestion, comme le précise 
le second alinéa de l’article L. 211-8 du code des 
juridictions financières, porte sur :
- la régularité des actes de gestion,
- l’économie des moyens mis en œuvre,
- l’évaluation des résultats atteints par rapport aux 
objectifs fixés par l’assemblée délibérante.
L’opportunité de ces objectifs ne peut faire l’objet 
d’observations par la chambre.

Qui est chargé de cet examen ?
Un magistrat, conseiller-rapporteur, désigné par le 
président de la chambre, secondé par un assistant.

Comment se déroule l'examen de la gestion ?
Le conseiller dispose en application de la loi d'un pouvoir 
étendu d'investigation. Il peut être conduit à formuler des 
demandes de renseignements ou de précisions auprès 
des ordonnateurs et anciens ordonnateurs, du 
responsable ou des responsables des services de la 
collectivité ou de l’établissement concerné et de certains 
tiers. Il peut, le cas échéant, avoir des entretiens avec eux 
et se faire communiquer tout document relatif à la gestion 
de l’exercice en cause.
Au terme de l’instruction, le conseiller fait part de ses 
principales constatations à l'ordonnateur actuel, et, le cas 
échéant, à ses prédécesseurs.
Il rédige un rapport circonstancié destiné à la chambre et 
communiqué au ministère public qui fait part, à la 
chambre, de ses conclusions.
La chambre délibère collégialement et arrête ses 
observations provisoires.l’e
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La programmation

La programmation permet de 
contrôler les comptes et 
d’examiner la gestion des 
collectivités et établissements 
publics les plus importants de 
la région selon une périodicité 
quinquennale. Cette préro-
gative s’étend aux organismes 
dont les comptes ne sont pas 
tenus par un comptable 
public et auxquels les 
collectivités territoriales appor-
tent un concours financier 
supérieur à 1 500 euros ou 
dans lesquels elles détiennent 
plus de la moitié du capital ou 
des voix dans les organes 
délibérants, soumis à un 
contrôle facultatif : associa-
tions, sociétés d’économie 
mixte locales.
Dans le cadre d’enquêtes inter 
juridictions, l’examen de la 
gestion peut être ciblé sur une 
ou plusieurs politiques 
publiques.
La chambre peut également 
décider de conduire seule une 
enquête sur un certain nombre 
de collectivités ou d’établis-
sements publics de son 
ressort, comme les chambres 
de commerce et d’industrie en 
2007 et 2008. 



Les observations définitives

A l'expiration du délai, et après que ceux qui l’ont 
demandé ont été entendus, le conseiller-rapporteur 
est chargé d’analyser les réponses apportées et de 
présenter un nouveau rapport à la chambre qui 
délibère pour arrêter des observations définitives.

Comment êtes-vous informé, en tant 
qu’ordonnateur ou ancien ordonnateur, des 
observations définitives de l'examen de la gestion ?
Celles-ci prennent la forme d’un rapport 
d’observations qui est notifié à l'ordonnateur, et, 
éventuellement, pour ce qui les concerne, à ses 
prédécesseurs.

Vos nouvelles possibilités de réponse
Les destinataires du rapport d’observations 
définitives disposent d’un délai d’un mois pour 
adresser au greffe de la chambre régionale des 
comptes, s’ils le souhaitent, une réponse écrite, qu’ils 
signent personnellement.
Ces réponses engagent la seule responsabilité de 
leurs auteurs. Elles sont jointes au rapport.
La chambre adresse le rapport d'observations 
définitives, auquel sont jointes les réponses reçues, 
à l’exécutif de la collectivité ou de l’établissement 
concerné, et à lui seul.
Ce rapport doit être communiqué à l’assemblée 
délibérante dès sa plus proche réunion et faire l’objet 
d’un débat.

Quand le rapport est-il public ?
Après la réunion de l’assemblée délibérante, le 
rapport d’observations, accompagné des réponses, 
devient un document communicable à toute 
personne qui en fait la demande. En outre, il est 
consultable sur le site Internet des juridictions 
financières www.ccomptes.fr

Les observations provisoires

Comment êtes-vous informé des 
observations provisoires de l'examen de la 
gestion?
A ce stade, les observations 
éventuellement retenues par la chambre 
sont provisoires et ont un caractère 
confidentiel. Elles seront notifiées à 
l'ordonnateur actuel ainsi que, pour les 
seules parties les concernant, aux anciens 
ordonnateurs et à d’éventuels tiers mis en 
cause.

Vos possibilités de réponse
Chacun des destinataires peut adresser 
une réponse écrite à la chambre dans un 
délai de deux mois.
Il peut pour ce faire demander à consulter 
au greffe de la chambre les pièces du 
dossier sur lesquelles sont fondées les 
observations. Il peut également dans sa 
réponse demander à être entendu par la 
chambre.

territoriales et des établissements locaux
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l’examen de gestion en pratique
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En 2007 et 2008, la chambre a 
contribué aux enquêtes 
suivantes :

• les communes et l’école

• les aéroports français face aux 
mutations du transport aérien

• la formation professionnelle tout au 
long de la vie

• les concours financiers de l’Etat aux 
collectivités territoriales

• la protection de l’enfance

• les instruments de pilotage et de
contrôle dans les collectivités
territoriales

• les collectivités territoriales et les 
clubs sportifs professionnels

• l’enquête de suivi sur la prise en 
charge des personnes âgées 
dépendantes

• le système d’information à l’hôpital

• l’organisation des soins à l’hôpital.

Les rapports publics relatifs à ces enquêtes peuven t être consultés sur le site internet 
des juridictions financières www.ccomptes.fr.

Cour d’honneur de la Cour des comptes
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Chaque année, une place est 
réservée dans la programmation 
aux enquêtes communes. Celles-ci 
sont réalisées soit par les seules 
chambres régionales sur un thème 
intéressant la gestion locale, soit 
conjointement avec la Cour des 
comptes pour évaluer des 
politiques publiques associant 
l’Etat et les collectivités locales.
La chambre a participé, en 2007 et 
2008, à dix enquêtes. Ces travaux, 
qui s’inscrivent dans le cadre 
normal de ses contrôles, sont 
publiés par la Cour des comptes, 
soit dans son rapport annuel, soit 
dans un rapport particulier.



Enquête sur le réseau consulaire 
constitué par les CCI et la CRCI

Par délégation de la Cour des comptes,
la chambre régionale des comptes du 
Centre a examiné la gestion des six 
chambres de commerce et d’industrie 
départementales (CCI) et de la chambre 
régionale de commerce et d’industrie 
(CRCI) de son ressort. 
Ces organismes constituent un réseau 
dense d’établissements publics de l’Etat 
dont la mission initiale était de 
représenter les intérêts des entreprises 
auprès des pouvoirs publics. Au fil des 
ans, ces établissements ont étendu leur 
champ d’intervention en faveur du 
développement économique. Ce réseau 
est financé par l’impôt additionnel sur la 
taxe professionnelle (IATP), le produit de 
ses activités, des emprunts et diverses 
subventions. En 2004, le budget 
consolidé des compagnies consulaires 
s’élevait à environ 3,95 milliards d’euros.

Les principales observations et 
recommandations formulées par la 
chambre  aux CCI :
- la situation financière des CCI du Centre 
est globalement satisfaisante. Il convient 
néanmoins de rester vigilant, en particulier 
pour  les compagnies consulaires qui ont 
bénéficié ou bénéficient encore de la 
ressource que représente la gestion du « 1% 
logement » ;
- les CCI doivent se montrer plus 
rigoureuses dans la prévention du risque de 
prise illégale d’intérêt .

Les principales observations et 
recommandations formulées par la 
chambre à la CRCI :
- le redressement financier durable de la CRCI 
passe par une augmentation de sa production 
vendue et des subventions reçues, dont l’évolution 
positive est un bon indicateur du rôle joué en 
faveur du développement économique régional ;
- dans la mesure où la loi PME du 2 août 2005 et 
ses décrets d’application renforcent le poids du 
niveau régional consulaire, il conviendrait de 
redynamiser en ce sens le mode de gouvernance 
de la CRCI du Centre.

Les principales observations et recommandations for mulées par la chambre en 
direction de l’ensemble du réseau consulaire de la région :
- l’activité des CCI et de la CRCI doit  s’appuyer sur le développement d’orientations 
stratégiques pluriannuelles avec, si possible, des objectifs de performance chiffrés ;
- s’agissant de la formation, la chambre régionale de commerce et d’industrie doit se doter d’un 
schéma sectoriel « Enseignement et formation », afin de mieux coordonner l’offre des CCI 
départementales ;
- dans l’accompagnement à l’international des PME-PMI du Centre, il est souhaitable que le 
réseau consulaire se dote d’un schéma sectoriel « International » à la hauteur des ambitions 
affichées depuis plusieurs années.

Chambre de commerce et d’industrie du Loiret à Orléans

13rapport d’activité 2007-2008



L’école primaire est une compétence de base de la c ommune.  On parle de 

« l’école communale », qui reste au cœur de la vie mu nicipale. Mais c’est une 

compétence partagée dont le contenu et les modalité s d’exercice ont 

beaucoup évolué. 

L’école primaire publique représentait en 2005 envi ron 6,6 millions d’élèves -

dont 2,7 millions en école maternelle et 3,9 millio ns en école élémentaire -,  

plus de 335 000 enseignants, près de 57 000 écoles pu bliques et privées et 

environ 290 000 classes. La France est, par ailleurs , l’un des rares pays de

l’OCDE, avec l’Espagne, la Belgique et surtout les Pays-Bas, où le taux de 

scolarisation primaire dans l’enseignement privé at teint un niveau significatif 

(13,5 % des effectifs scolarisés).

Une compétence partagée

Depuis le 19ème siècle, et notamment 
depuis la loi Guizot du 29 juin 1833, les 
communes ont la charge des écoles 
primaires qu’elles ont l’obligation de créer 
et d’entretenir. Mais, selon l’expression de 
l’époque, cette compétence se limite au 
« matériel » ; l’enseignement, c'est-à-dire 
le « spirituel », relevant de la compétence 
de l’Etat, qui d’ailleurs rémunère les 
enseignants.
Cette répartition des compétences est 
encore largement d’actualité. La fixation 
des programmes et la détermination des 
orientations pédagogiques sont essentiel-
lement du ressort de l’Etat. La construction 
des écoles, la répartition des élèves entre 
celles-ci, leur fonctionnement matériel,  
relèvent en revanche du niveau communal.
Les dispositions de l’article L. 216-1 du 
code de l’éducation autorisent toutefois les 
collectivités locales à créer des activités 
éducatives, culturelles et sportives faculta-
tives et complémentaires au service public 
obligatoire.

Aujourd’hui, l’action des communes s’étend 
bien au-delà de la construction et de 
l’entretien des écoles publiques élémen-
taires. Suivant l’évolution du service public 
éducatif, elle englobe naturellement les 
classes maternelles. Des « politiques édu-
catives locales »  sont mises en œuvre, 
intégrant des dispositifs d’accompa-
gnement scolaire, des services publics 
complémentaires (transports, restauration 
scolaire), des activités de loisirs offertes 
aux élèves, en liaison ou non avec des 
initiatives ou des partenariats proposés par 
l’Etat dans le cadre de la lutte contre 
l’échec scolaire, de la politique de la ville ou 
de la prévention de la délinquance.
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Les communes et l’école



Principaux constats

L’enquête conduit à mettre en exergue les 
constats ci-dessous, et à faire un certain nombre 
de recommandations :

Les actions communales au bénéfice de l’école 
se sont diversifiées mais sont rarement mises en 
cohérence dans une politique éducative 
formalisée et évaluée. Il est recommandé aux 
communes d’adapter leur organisation 
administrative et comptable à la complexité de 
leurs politiques éducatives, de manière à en 
améliorer la transparence et l’efficacité.

Des disparités, parfois fortes, ont été relevées 
dans l’effort consenti par les communes pour 
leurs écoles, ce qui tend à créer une inégalité
entre les élèves ; plusieurs domaines sont 
concernés, notamment la mise à disposition des 
personnels, les achats de fournitures 
individuelles, les dotations en matériel 
informatique. Il apparaît à cet égard souhaitable 
que les communes veillent à la qualification des 
agents territoriaux spécialisés des écoles 
maternelles (ATSEM).

La politique éducative communale est désormais 
une composante importante de l’offre globale
attendue des familles, mais les conditions dans 
lesquelles les communes interviennent dans le 
champ éducatif n’apparaissent pas 
satisfaisantes. Les dispositifs d’accompagnement 
scolaire se sont « empilés », rendant leur gestion 
complexe et leur efficacité difficilement 
évaluable, et ils ne sont pas toujours bien 
articulés avec l’offre scolaire obligatoire relevant 
de l’éducation nationale.

Surtout, les élèves ne sont pas à égalité devant 
l’accompagnement scolaire, pourtant devenu un 
élément du service public. Aussi les juridictions 
financières recommandent-elles à l’Etat, en 
concertation avec les communes, de clarifier la 
répartition des compétences en matière 
d’accompagnement de la scolarité, et de définir 
un cahier des charges national des services ou 
prestations attendues qui constituerait un cadre 
de référence permettant d’évaluer (et donc 
éventuellement de corriger) les écarts 
susceptibles de mettre en cause l’égalité des 
chances.

Objet de l’enquête

Dans le cadre de cette enquête, la 

chambre a examiné la gestion des 

écoles primaires de 20 communes, 

dont la population  est comprise entre 

3 500 et 40 000 habitants, réparties 

sur les six départements de la région.

La douzaine de chambres régionales des 
comptes participant à l’enquête ont conduit 
des investigations dans trois directions :

- la vérification de la bonne articulation des 
compétences des communes avec celles 
de l’Etat en matière d’accueil des élèves et 
de fonctionnement de l’école ;

- l’examen de l’action des communes dans 
le domaine scolaire et périscolaire  au 
regard, notamment, des principes de 
gratuité et d’égalité ;

- le contrôle de la régularité et de 
l’efficience de la gestion des communes en 
ce qui concerne les moyens affectés à 
l’école.
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Un soutien financier encadré

L’article L. 113-2 du code du sport dis-
pose que « pour des missions d’intérêt 
général, les associations sportives ou les 
sociétés sportives peuvent recevoir des 
subventions publiques ». La liste de ces 
missions est donnée à l’article R. 113-2 : 

- formation, perfectionnement et insertion 
des jeunes sportifs accueillis dans les 
centres de formation,

- participation à des actions d’éducation, 
d’intégration ou de cohésion sociale, 

- mise en œuvre d’actions visant à 
l’amélioration de la sécurité du public et à 
la prévention de la violence dans les 
enceintes sportives.
Le financement par les collectivités 
territoriales des activités ci-dessus 
énoncées ne peut excéder 2,3 millions 
d’euros pour chaque saison sportive de la 
discipline concernée. 

L’article L. 113-3 prévoit que « les som-
mes versées par les collectivités 
territoriales aux sociétés sportives en 
exécution de contrats de prestation de 
services, ou de toute convention dont 
l’objet n’entre pas dans le cadre des 
missions d’intérêt général, ne peuvent 
excéder un montant fixé par décret ».
Le montant maximum versé par les 
collectivités à ce titre (achats de places 
dans les enceintes sportives, achats 
d’espaces publicitaires lors de manifes-
tations sportives, apposition du nom ou du 
logo de la collectivité sur divers supports 
de communication), est fixé à 30 % du 
total des produits du compte de résultat de 
l’année précédente, et plafonné à 1,6 
million d’euros par saison sportive. 

Objet de l’enquête

Un club sportif peut être constitué soit d’une 
association sportive seule, en deçà d’un seuil 
de rémunérations des joueurs (0,8 million 
d’euros) ou de recettes (1,2 million d’euros), 
soit conjointement d’une association sportive, 
dite association support, et de la société 
qu’elle a créée, conformément aux pres-
criptions de l’article L. 122-1 du code du sport. 
La société commerciale prend la forme soit 
d’une société anonyme à objet sportif (SAOS), 
soit d’une société anonyme sportive profes-
sionnelle (SASP) ; les sociétés d’économie 
mixte sportives locales (SEMSL) constituées 
avant la publication de la loi de décembre 
1999 relative à l’organisation d’activités 
sportives peuvent toutefois continuer à 
exercer leur activité sous cette forme 
juridique.

Les collectivités territoriales sont fortement 
impliquées dans le soutien au sport 
professionnel : dans le cadre de leur politique 
sportive, elles subventionnent les clubs 
sportifs pour des missions d’intérêt général, 
les rémunèrent pour des prestations de 
service, et elles financent par ailleurs tout ou 
partie des mises aux normes des 
équipements sportifs édictées par les ligues 
professionnelles. 

Il est dès lors légitime de répondre à un 
certain nombre de questions : le sport 
professionnel a-t-il les moyens d’être 
autonome sur le plan de ses ressources ? Vis-
à-vis des clubs sportifs qu’elles soutiennent, 
dans quelle mesure les collectivités 
territoriales conservent-elles une autonomie 
de décision ? Les financements publics et les 
autres soutiens accordés aux clubs sont-ils 
utilisés de manière régulière, utile et efficace ?
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Les collectivités territoriales et
19 chambres régionales participent à cette enquête qui devrait faire l’objet

d’un rapport public thématique de la Cour des compt es.

La chambre régionale du Centre a examiné les relati ons entre les collectivités 

territoriales et les clubs professionnels suivants :  Entente Orléanaise 45, Tours Volley-

ball, Tours Football Club, Bourges Basket, Berricho nne Football.



Principaux constats

Un soutien financier des collectivités 
participe grandement à la pérennité des 
clubs de la région Centre, s’agissant de 
disciplines ne bénéficiant pas ou peu des 
recettes procurées par les droits de télé-
diffusion (Entente Orléanaise 45, Tours 
Volley-ball, Bourges Basket), ou de clubs 
percevant des droits, mais devant faire face 
à des charges salariales plus importantes 
(Tours Football Club, Berrichonne Football). 
La situation des clubs de la région est à cet 
égard comparable à ce qui peut être observé 
au niveau national, en fonction des 
disciplines sportives. 

les clubs sportifs professionnels

Les équipements sportifs sont mis à la 
disposition des clubs professionnels dans 
des conditions juridiques incertaines et 
économiques défavorables. Par jugement du 
27 mars 2008, le tribunal administratif de 
Limoges a ainsi annulé la délibération du 29 
mai 2006 par laquelle le conseil municipal de 
la commune de Châteauroux autorisait la 
conclusion avec la SAOS « La Berrichonne 
Football » d’une convention  portant sur la 
mise à disposition du stade Gaston Petit à 
hauteur de 1 500 euros hors taxe par journée 
d’occupation. Le juge administratif a 
considéré que les redevances pour 
occupation privative d’une dépendance 
domaniale doivent être calculées en tenant 
compte des avantages de toute nature qu’elle 
procure à son bénéficiaire et, le cas échéant, 
de sa valeur locative.

1 186 71465 %1,83Hand-ball

814 82165 %1,25Volley-ball

1 040 22231 %3,36Basket-ball

1 229 14312 %10,24Rugby

1 037 30011 %9,43Football L2

1 701 8004 %42,55Football L1

Soutien 
public moyen 
par club (€)

Soutien 
public (%)

Budget 
moyen 
(M€)

Source : Patrick Bayeux, maître de conférences à l’UFR-STAPS de Toulouse (saison 
2006-2007)

Les relations juridiques et financières entre 
les clubs sportifs professionnels et les 
collectivités territoriales sont parfois peu 
transparentes.

Les collectivités territoriales apportent 
aux clubs sportifs professionnels 
d’importants soutiens financiers, sans 
toujours disposer d’une véritable 
autonomie de décision : augmentation 
des aides en cas de résultats sportifs 
insuffisants, pour compenser une 
diminution des recettes de billetterie, 
mais aussi en cas d’amélioration des 
résultats, pour faire face à la croissance 
des charges de fonctionnement (charges 
salariales, déplacements). Les 
collectivités mettent en avant les 
retombées positives du soutien apporté 
aux clubs en termes de notoriété, de 
renforcement du lien social et d’activité 
économique, mais sans être en mesure 
de les évaluer.

17rapport d’activité 2007-2008

enquête



L’organisation de la chambre et la 
préparation des travaux

Il veille à la qualité et au respect des 
délais de la production, par les 
comptables publics, des comptes qui 
feront par la suite l’objet des 
contrôles de la chambre.

Il est consulté et émet des avis sur 
l’organisation et le programme 
annuel de travaux de la chambre, sur 
la compétence de la chambre avant 
tout contrôle d’organismes relevant 
de son champ d’intervention facultatif 
(association, SEM …).

Il formule les réquisitoires préalables 
à la prestation de serment des 
nouveaux comptables et au 
prononcé des amendes prévues par 
la loi.

Rôle actif dans le déroulement de 
ses travaux
Selon l’article R. 212-20 du code des 
juridictions financières, le ministère 
public présente des conclusions 
écrites sur les rapports qui lui sont 
communiqués avec pièces à l’appui.
Par ses conclusions, il formule une 
opinion indépendante, inspirée par la 
bonne application du droit, le respect 
des procédures et la cohérence des 
décisions de la juridiction. Ces 
conclusions peuvent soit conforter 
les propositions du rapporteur soit 
provoquer un débat dans le seul but 
de rechercher la meilleure solution 
juridique.

Ses missions 
l’amènent à 
intervenir dans 
l’organisation de la 
chambre et la 
préparation des 
travaux, à jouer un 
rôle actif dans le 
déroulement de ses 
travaux et dans 
leurs suites, sans 
préjudice de son 
pouvoir d’action 
autonome.

le ministère public en chiffres

Pouvoir d’action autonome

Le ministère public dispose d’un 
pouvoir de communication avec 
les autorités, administrations et 
juridictions du ressort, à la 
demande de la chambre (article 
R. 241-24 du code des 
juridictions financières) mais 
aussi de sa propre initiative 
(article R. 212-22).

Correspondant du parquet général près la 

Cour des comptes, le procureur financier est 

notamment chargé de veiller à la bonne 

application de la loi en matière de gestion et 

de comptabilité publique.
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Le ministère public
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TITRES-MANDATS-FACTURES DELIBERATIONS-ARRETES PAYE

1 167193ND
Volume de papier économisé 
sur l’exercice (en ramettes)

1087915
Nombre de collectivités 
concernées par la 
dématérialisation

1178117
Nombre de conventions en 
application

200820072006Exercice comptable

La dématérialisation
La dématérialisation est encadrée par une 
charte nationale et des conventions 
d’application portant sur des thèmes divers. 
Ont déjà été validées les conventions relatives 
à la dématérialisation des pièces justificatives, 
des états de paye, des pièces de passation des 
marchés publics, des dépenses d’intervention 
sociale et des délibérations et arrêtés.
Au niveau régional, la démarche de dématéria-
lisation se traduit par la conclusion d’une 
convention tripartite associant l’ordonnateur, le 
comptable et la chambre régionale des 
comptes.
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la dématérialisation en chiffres

Au 31 décembre 2008 la répartition des 
conventions de dématérialisation s’établit de 
la manière suivante :

Les collectivités, les comptables du 

Trésor et le juge des comptes échangent, 

chaque année, plusieurs centaines de 

milliers de feuilles de papier de format A4.

La dématérialisation, qui permet de 

substituer des données numériques au 

support papier, s’inscrit dans une logique 

de développement durable, et offre de 

meilleures possibilités de contrôle à 

chacun des acteurs de la chaîne 

comptable.

En application de ces conventions, le nombre 
de comptes concernés par la dématérialisation 
est en progression rapide :

La chambre a déjà 
signé plus d’une 
centaine de 
conventions dont
plus de 90% 
concernent la 
dématérialisation
de la paye.

1259136
Nombre total de conventions 
signées au 31/12

345526
Nombre de nouvelles 
conventions signées dans 
l’année

200820072006



2007 a été l’année d’un double anniversaire : la Cou r des comptes a fêté son 
bicentenaire et les chambres régionales des comptes  leur 25 ème anniversaire. 
Il y a vingt-cinq ans, la loi du 2 mars 1982 créait , dans chaque région, une 
chambre régionale des comptes. A la faveur de la dé centralisation, les 
collectivités locales devenaient pleinement respons ables de leur gestion. Aussi 
fallait-il mettre en place à l’échelon local un con trôle a posteriori, indépendant et 
impartial. Un tel contrôle existe pour les finances  de l’Etat depuis deux cents ans, 
depuis que Napoléon a créé la Cour des comptes.
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Visites de lycéens
18 classes de première, venant de 7 lycées de 
la région Centre, ont été invitées au cours de 
l’année 2007 à découvrir la chambre régionale 
des comptes, ses missions, son activité.
Une leçon d’éducation civique concrète pour 
montrer à la nouvelle génération comment la 
juridiction financière œuvre au quotidien pour 
faire vivre l’article 15 de la déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen : « La société
a le droit de demander compte à tout agent 
public de son administration ».

Les journées du patrimoine
L’hôtel Pommeret, siège de la chambre, a été
ouvert au public pour les deux journées du 
patrimoine, les 15 et 16 septembre 2007, et a 
accueilli plus  de 600 visiteurs. Un public 
curieux et intéressé, de 7 à 77 ans, qui, en 
compagnie des membres du personnel, a pu 
apprécier la qualité architecturale de cet 
immeuble dont l’origine remonte au XVIème

siècle et poser de nombreuses questions sur 
les missions de la juridiction financière.

2007, un grand millésime 
pour les juridictions 
financières

De nombreuses manifestations ont 
rappelé tout au long de l’année 2007 
que les juridictions financières 
garantissent la transparence de 
l’action publique. Parmi les temps 
forts, citons la journée des chambres 
régionales des comptes, qui s’est 
déroulée le 14 mai au musée d’Orsay 
sous le patronage de Pierre Mauroy, et 
l’inauguration par le Premier président 
de la Cour des comptes de l’exposition 
présentant le rôle, les méthodes 
d’investigation et les productions des 
chambres régionales.
D’autres initiatives, joignant l’utile à
l’agréable, ont marqué le vingt-
cinquième  anniversaire de la chambre 
régionale du Centre.

Autour des « anciens »
Tous les agents qui ont exercé depuis 
1983 leur activité à la chambre régionale 
se sont retrouvés le 9 novembre 2007 
pour une fête très conviviale et ils ont pu 
disserter sur « la fuite inexorable du 
temps». 
Si les missions, les méthodes de travail 
ont beaucoup évolué au cours de ces 25 
années, un même état d’esprit réunit 
l’ensemble des participants, celui d’avoir 
agi le mieux possible en faveur de la 
démocratie locale.

Inauguration 
de l’exposition 
du 25ème 
anniversaire le 
12 mars 2007 
par le Premier 
président



Un partage 
d’expériences, un 

enrichissement 
mutuel, un esprit 
d’ouverture, une 

convivialité
unanimement 

appréciés.

Jumelage avec le Benin

L’Union Economique et Monétaire Ouest 
Africaine (UEMOA) a été créée par le Traité
signé à Dakar le 10 janvier 1994 par les 
chefs d’Etat et de gouvernement des sept 
pays de l’Afrique de l’Ouest ayant en 
commun l’usage d’une monnaie commune, 
le Franc CFA : Bénin, Burkina Faso, Côte 
d’Ivoire, Mali,  Niger, Sénégal, Togo.

Les états membres, en accord avec les 
bailleurs internationaux, ont décidé de fiabiliser 
leurs finances publiques et ils ont établi à cette 
fin un partenariat avec la Cour des comptes 
française. 

Dans ce cadre la chambre régionale des 
comptes du Centre a été chargée par la Cour 
d’assurer le suivi du jumelage avec le Bénin, 
plus particulièrement pour les aspects relatifs 
aux collectivités territoriales.

A ce titre la chambre des comptes de la Cour 
suprême du Bénin envoie deux fois par an à
Orléans des délégations de magistrats qui 
étudient le fonctionnement de la juridiction, ses 
missions, ses méthodes de travail. Dans l’autre 
sens, deux missions d’un magistrat orléanais 
ont eu lieu à Cotonou, l’une destinée à établir 
un état des lieux, l’autre à apporter une 
contribution à des séminaires consacrés 
notamment au contrôle des collectivités 
territoriales et à celui  des marchés publics.

Stagiaires marocains et  capverdiens

Dans le cadre du jumelage avec la cour 
régionale de Laayoune, ville située dans le sud 
du Maroc, la chambre a reçu en stage deux 
auditeurs de la cour des comptes au mois de 
décembre 2007. Elle a également accueilli un 
juge de la Cour des comptes du Cap Vert.

L’activité internationale

Cette activité de commissariat, également 
appelée « audit externe », recouvre la 
certification des comptes et le contrôle de la 
gestion. Ces missions, confiées par mandat 
au premier président de la Cour des 
comptes, sont déléguées à des équipes 
composées de magistrats de la Cour et des 
chambres régionales des comptes et 
d’assistants de vérification. Dans ce cadre, 
plusieurs membres de la chambre ont 
participé en 2008 à des missions d’une 
quinzaine de jours qui les ont conduits dans 
des lieux très variés, de Genève à New-York, 
sans oublier Paris. Une occasion de 
découvrir la gestion d’organismes 
internationaux, de se familiariser avec les 
techniques d’audit et de perfectionner son 
anglais.

La Cour des comptes 
participe aux commis-
sariats aux comptes 
d’organisations interna-
tionales (ONU, UNESCO,  
INTERPOL…).
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Les magistrats
Le président de la chambre régionale des 
comptes du Centre est un conseiller 
référendaire à la Cour des comptes. C’est 
depuis octobre 2007 M. Pierre ROCCA, qui a 
succédé à cette date à M. Michel-Pierre PRAT, 
nommé président de la chambre régionale des 
comptes de Rhône-Alpes en juillet 2007. De 
nombreux mouvements de magistrats ont eu 
lieu en 2007 et 2008 : quatre arrivées, trois 
départs. L’année 2008 a connu un changement 
de commissaire du Gouvernement : M. Rémi 
INDART a succédé à M. Michel ZINGER 
appelé à d’autres fonctions en région Bretagne.

Les assistants de vérification
Aux termes de l’article R. 241-1 du code des 
juridictions financières, « ils participent aux 
travaux de contrôle sous la direction et la 
responsabilité des magistrats rapporteurs ». Ce 
sont des fonctionnaires, majoritairement de 
catégorie A et B, originaires de la fonction 
publique d’Etat ou de la fonction publique 
territoriale, placés en position de détachement 
dans les corps des juridictions financières.

Le secrétariat général est chargé, en 
relation avec la Cour des comptes, de la 
gestion du personnel, de la gestion 
matérielle et financière. Deux agents 
assistent la secrétaire générale dans ces 
tâches. Quatre agents sont affectés à 
des travaux de secrétariat et d’accueil-
standard.

Le greffe a pour mission d’enregistrer 
les comptes produits par les comptables 
publics, il enregistre aussi les requêtes et 
actes dont la chambre est saisie, 
organise les délibérés et y assiste. 
Quatre agents dont le greffier sont 
affectés à ce service. 

Le service de documentation
assure la gestion et le suivi du fonds 
documentaire. Il collecte, recueille et 
traite l’ensemble des documents mis à la 
disposition des équipes de contrôle. La 
documentaliste est assistée par deux 
agents dont l’un partage son service 
entre la documentation et l’informatique.

Le service des archives est chargé 
de la gestion matérielle des liasses de 
pièces justificatives reçues des 
comptables publics. Ce service compte 
deux agents qui participent également 
aux tâches de petit entretien, de service 
intérieur, de vaguemestre et occasion-
nellement de chauffeur.le
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Le personnel



2007 2008

2 8 8  1 6 3
2 6 9  1 9 9

3 4  0 0 02 4  1 7 1

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT
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La chambre est installée dans un ancien hôtel 

particulier situé en plein centre d’Orléans. Les 
travaux de restauration et d’extension ont été 

achevés en décembre 1988. La superficie totale 

du bâtiment est de 2 412 m², dont 886 m² de 

bureau, 108 m² de salles de réunion et 97 m² 
pour le centre de documentation.

La cour d’honneur

La chambre reçoit annuellement de la Cour des 
comptes, pour l’exercice de ses missions, une 

dotation de crédits de fonctionnement et 

éventuellement d’investissement pour travaux 

dans ses locaux. Le budget de la chambre (hors 

dépenses de personnel) s’est élevé pour les  
années 2007 et 2008 en fonctionnement à            

269 199 € et 288 163 €, en investissement à          

24 171 € (2007) et 34 000 € (2008). Ne sont pas 

déconcentrés les crédits relatifs aux dépenses 
de personnels (3 095 666 € en 2008), prises en 

charge directement par la Cour des comptes, de 

même que les crédits relatifs aux achats de 

matériels informatiques.

La chambre compte 
46 postes budgétaires

Les moyens financiers

Les locaux 
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les chiffres clés

1 président

2 présidents de section

1 procureur financier

10 magistrats

16 assistants de vérification

16 personnels des services administratifs



Œil de bœuf – Hôtel Pommeret



Chambre régionale des comptes du Centre
15, rue d’Escures

BP 2425

45032 Orléans cedex 1
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